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  Rapport présenté par la Chine 
 
 

 La Chine observe strictement les dispositions du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires et déploie d’inlassables efforts en vue de la réalisation des trois 
objectifs que sont la non-prolifération des armes nucléaires, le désarmement 
nucléaire et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, et de la 
promotion de l’adhésion universelle au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, de son autorité et de son efficacité. À la demande de la Conférence 
d’examen de 2000, le Gouvernement chinois soumet à la présente Conférence 
d’examen de 2010 le rapport ci-après récapitulant les mesures qu’il a prises au titre 
de l’application du Traité : 
 
 

 I. Non-prolifération des armes nucléaires 
 
 

 La Chine s’oppose fermement à la prolifération des armes de destruction 
massive et de leurs mécanismes de lancement et respecte strictement les obligations 
qui lui incombent en vertu du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 
 

 1. La Chine respecte scrupuleusement ses obligations internationales  
et son engagement à renforcer le régime international  
de non-prolifération nucléaire 
 

 Sitôt devenue membre de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) en 1984, la Chine s’est attachée à respecter les obligations découlant des 
accords de garanties prévus au titre du Statut de l’AIEA. C’est ainsi qu’en 1985 elle 
a accepté de soumettre volontairement ses installations nucléaires civiles aux 
accords de garanties de l’AIEA. En 1988, le Gouvernement chinois a signé avec 
l’Agence internationale de l’énergie atomique l’Accord d’application des accords de 
garanties en Chine. À ce jour, la Chine a déjà assujetti 15 de ses installations 
nucléaires aux accords de garanties de l’AIEA. En mars 2002, elle a ratifié le 
Protocole additionnel à l’Accord de garanties de l’AIEA, devenant ainsi le premier 
État doté d’armes nucléaires dans lequel ce texte est entré en vigueur. 
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 En novembre 1991, le Gouvernement chinois a annoncé qu’il informerait 
régulièrement l’AIEA de toute exportation ou importation par la Chine de matières 
nucléaires de plus d’un kilogramme exactement à destination ou en provenance d’un 
État non doté d’armes nucléaires. En juillet 1993, la Chine a signalé volontairement 
à l’AIEA toutes ses importations ou exportations de matières nucléaires, ainsi que 
toutes ses exportations d’équipement nucléaire et de matières non nucléaires 
connexes. 

 En mai 1996, la Chine s’est engagée à ne fournir aucune assistance à l’appui 
d’installations nucléaires étrangères non soumises aux accords de garanties de 
l’AIEA, qu’il s’agisse de l’exportation de matières nucléaires, d’échanges de 
personnel ou de coopération technique. En octobre 1997, la Chine est devenue 
membre à part entière du Comité Zangger. En juin 2004, elle a rejoint le Groupe des 
fournisseurs nucléaires. 

 La Chine soutient et applique scrupuleusement la résolution 1540 (2004) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, ce dont elle a rendu compte en temps voulu 
dans son rapport national. Elle a participé activement au Sommet du Conseil de 
sécurité sur la non-prolifération et le désarmement nucléaires qui s’est tenu en 
septembre 2009, et a appuyé l’adoption de la résolution 1887 (2009) du Conseil de 
sécurité. 
 

 2. La Chine a créé et renforcé son système juridique de contrôle  
des exportations nucléaires en vue de l’application effective  
de sa politique de non-prolifération 
 

 La Chine a exercé un contrôle et une gestion strictes de ses exportations 
nucléaires en observant les trois principes qui régissent les exportations nucléaires : 
l’utilisation à des fins pacifiques exclusivement, l’approbation des accords de 
garanties de l’AIEA et le non-transfert à une tierce partie sans le consentement 
préalable de la partie chinoise. 

 En septembre 1997, le Gouvernement chinois a promulgué les « Règles 
concernant le contrôle et la gestion des exportations de produits nucléaires » qui 
comportent les dispositions suivantes : aucune assistance, sous quelque forme que 
ce soit, ne doit être fournie concernant des installations nucléaires qui ne sont pas 
assujetties aux accords de garanties de l’AIEA; aucune entité autre que celles 
désignées par le Conseil d’État ne doit exporter de produits nucléaires; et l’État doit 
soumettre ces exportations à un système de licences. Ces règles prévoient également 
un système d’examen rigoureux des exportations de produits nucléaires, de graves 
sanctions en cas de violations et l’établissement d’une liste de contrôle exhaustive et 
détaillée.  

 En juin 1998, le Gouvernement chinois a promulgué les Règles concernant le 
contrôle des exportations de produits nucléaires à double usage et de technologies 
connexes, qui instituent un contrôle strict en la matière et un système d’octroi de 
licences pour les exportations correspondantes. Ces règles établissent un système 
d’immatriculation des exportateurs, des procédures d’examen et d’approbation des 
exportations et des sanctions en cas de violation.  

 S’agissant du système de contrôle des exportations de produits nucléaires, la 
Chine a d’ores et déjà adopté les pratiques internationalement reconnues consistant 
à immatriculer les exportateurs, à établir un certificat d’utilisateur final et 
d’utilisation finale, à mettre au point un système d’octroi de licences, à fixer des 
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principes en matière d’examen et d’approbation axés sur la non-prolifération 
nucléaire, à dresser une liste des procédés de contrôle et à respecter le principe du 
contrôle universel. Les listes de contrôle des exportations nucléaires et des 
exportations de produits nucléaires à double usage et de technologies connexes 
englobent l’ensemble des produits et technologies inclus dans les listes de contrôle 
du Comité Zangger et du Groupe des fournisseurs nucléaires. 

 En décembre 2001, la République populaire de Chine a amendé son droit pénal 
de façon à ériger en infraction passible de poursuites pénales la fabrication, le trafic 
et le transport illicites de matières radioactives. En février 2002, le Gouvernement 
chinois a promulgué les Règles concernant la protection et la supervision des 
importations et exportations de produits nucléaires et la coopération avec des pays 
étrangers dans le domaine nucléaire. 

 En décembre 2003, puis en septembre 2005, le Gouvernement chinois a publié 
deux livres blancs intitulés Stratégies et mesures de non-prolifération et Efforts 
consentis par la Chine en faveur du contrôle des armements, du désarmement et de 
la non-prolifération, qui présentent un tableau complet des politiques mises en 
œuvre par la Chine en matière de prévention de la prolifération nucléaire, incluant 
les stratégies et mesures de non-prolifération, les systèmes de contrôle des 
exportations, les lois et règlements régissant le contrôle des exportations, et les 
responsabilités respectives des organes compétents en matière de contrôle des 
exportations, y compris leurs mécanismes de coordination et leurs méthodes 
d’enquête et de traitement des violations. 

 Enfin, en novembre 2006, le Gouvernement chinois a amendé les Règles 
concernant le contrôle des exportations nucléaires, puis, en janvier 2007, les Règles 
concernant le contrôle des exportations de produits nucléaires à double usage et de 
technologies connexes. 
 
 

 II. Désarmement nucléaire 
 
 

 La Chine a toujours prôné l’interdiction et la destruction complètes de toutes 
les armes nucléaires, ainsi que l’adoption d’un instrument juridique international à 
cet effet. Afin d’éliminer les armes nucléaires, la Chine fait les propositions 
suivantes : tout d’abord, toutes les parties doivent promouvoir l’élaboration d’un 
nouveau concept de sécurité fondé sur la confiance mutuelle, l’intérêt réciproque, 
l’égalité et la coopération, afin de créer un cadre régional et international propice au 
désarmement nucléaire; ensuite, le désarmement nucléaire doit contribuer au 
maintien d’une stabilité stratégique internationale et reposer sur le principe d’une 
sécurité non diminuée pour tous; enfin, les États dotés des arsenaux nucléaires les 
plus importants ont une responsabilité particulière en matière de désarmement 
nucléaire et devraient montrer l’exemple en procédant à une réduction drastique de 
leurs arsenaux nucléaires afin de créer les conditions propices à un désarmement 
nucléaire complet et universel. 

 Membre permanent du Conseil de sécurité, doté d’armes nucléaires et partie au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, la Chine ne s’est jamais 
soustraite à ses propres obligations en matière de désarmement nucléaire. Elle a 
adopté la stratégie nucléaire ouverte, transparente et responsable, sans équivalent 
parmi les États dotés d’armes nucléaires, décrite ci-après. 
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 1. La Chine préconise l’interdiction et la destruction complètes des armes  
nucléaires et fait preuve de la plus grande retenue quant à l’échelle  
et à la mise au point de ses armes nucléaires 
 

 La Chine est le seul État doté d’armes nucléaires qui en préconise 
l’interdiction et la destruction complètes. Dès 1964, le jour même où elle s’est dotée 
de l’arme nucléaire, elle a solennellement proposé la tenue d’un sommet mondial en 
vue d’examiner la question de l’interdiction et de la destruction complètes des armes 
nucléaires.  

 La Chine a résolument adopté une stratégie nucléaire d’autodéfense. Les armes 
nucléaires dont elle dispose n’ont d’autre objet que de servir à la défendre contre 
une éventuelle attaque nucléaire et ne seront jamais employées pour menacer un 
autre pays. La Chine n’a jamais déployé d’armes nucléaires en territoire étranger, ni 
pris part à une quelconque course aux armements; elle ne cherche pas à avoir 
l’avantage, n’est engagée dans aucune compétition avec d’autres pays concernant la 
production, le nombre et l’échelle de ses armes nucléaires et a toujours maintenu sa 
force nucléaire au niveau minimum requis au regard de l’impératif de sécurité 
nationale. Depuis plusieurs années, elle maintient le développement de sa force 
nucléaire à un niveau minimum, dans le seul but de garantir la sûreté et la fiabilité 
de ses armes nucléaires et afin de prévenir tout lancement accidentel ou tout autre 
accident nucléaire. 

 Entre son premier essai nucléaire, qui remonte à 1964, et sa déclaration 
relative au moratoire sur les essais nucléaires de 1996, la Chine est l’État doté 
d’armes nucléaires qui a procédé au nombre d’essais nucléaires le plus restreint. 
Dans les années 80, elle a officiellement fermé son site de recherche et de 
développement d’armes nucléaires de la province du Qinghai.  
 

 2. La Chine respecte son engagement à ne pas employer l’arme nucléaire  
en premier et s’oppose à toute stratégie de dissuasion nucléaire fondée  
sur le recours en premier à l’arme nucléaire 
 

 La Chine est le seul État doté d’armes nucléaires à avoir adopté la stratégie du 
non-recours en premier aux armes nucléaires. En dépit de la menace et du chantage 
nucléaires qu’elle a subis pendant la guerre froide et lors des profonds 
bouleversements qui ont affecté la situation internationale au lendemain de la guerre 
froide, la Chine est toujours demeurée fidèle à cet engagement, sur lequel elle ne 
reviendra jamais. 

 La Chine a activement plaidé auprès des autres États dotés d’armes nucléaires 
en faveur de la conclusion d’un traité multilatéral sur le non-recours en premier à 
l’arme nucléaire et, en janvier 1994, a officiellement présenté un projet de « Traité 
sur le non-recours mutuel à l’arme nucléaire » aux quatre autres États dotés d’armes 
nucléaires. En septembre 1994, les chefs d’État de la Chine et de la Fédération de 
Russie ont rendu publique une déclaration par laquelle ils s’engageaient 
mutuellement à ne pas recourir en premier aux armes nucléaires et à ne pas les 
diriger l’un contre l’autre. En juin 1998, les chefs d’État de la Chine et des États-
Unis d’Amérique ont annoncé leur décision de ne pas diriger l’un contre l’autre les 
armes nucléaires stratégiques à leur disposition. En mai 2000, les cinq États dotés 
d’armes nucléaires (la Chine, la France, la Russie, le Royaume-Uni et les États-
Unis) ont publié une déclaration conjointe dans laquelle ils s’engageaient à ne 
diriger leurs armes nucléaires contre aucun pays. En novembre 2009, les chefs 
d’État de la Chine et des États-Unis ont réaffirmé dans une déclaration commune 
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leur engagement à ne pas diriger l’un contre l’autre les armes nucléaires stratégiques 
à leur disposition. 

 La Chine appelle tous les États dotés d’armes nucléaires à renoncer à la 
stratégie de dissuasion nucléaire fondée sur le recours en premier à l’arme nucléaire, 
afin de réduire effectivement la menace que ces armes représentent.  
 

 3. La Chine s’engage sans réserve à ne pas employer, ni menacer  
d’employer, des armes nucléaires contre des États qui n’en sont  
pas dotés ou contre des zones exemptes d’armes nucléaires 
 

 La Chine est le seul État doté d’armes nucléaires à s’être engagé sans réserve à 
ne pas employer ni de menacer d’employer des armes nucléaires contre des États qui 
n’en sont pas dotés ou contre des zones exemptes d’armes nucléaires. En avril 1995, 
le Gouvernement chinois a publié une déclaration réitérant à tous les États non dotés 
d’armes nucléaires ses garanties de sécurité négatives inconditionnelles et son 
engagement à leur offrir des garanties de sécurité positives. En 2000, la Chine et les 
quatre autres États dotés d’armes nucléaires ont publié une déclaration conjointe 
réaffirmant leur engagement en faveur de garanties de sécurité, engagement pris en 
1995 lors de l’adoption de la résolution 984 du Conseil de sécurité.  

 À la demande de l’Ukraine et du Kazakhstan, le Gouvernement chinois a 
publié en décembre 1994 et en février 1995, respectivement, des déclarations sur les 
garanties de sécurité offertes à ces deux pays. 

 La Chine prône activement l’adoption rapide par la communauté internationale 
d’un instrument juridique international donnant des garanties de sécurité tant 
négatives que positives à l’ensemble des États non dotés d’armes nucléaires et 
appuie les efforts déployés par la Conférence du désarmement à Genève pour 
entamer sans délai des travaux de fond et des négociations à cet effet. 
 

 4. La Chine soutient l’action menée par les États non dotés d’armes  
nucléaires en vue de la création de zones exemptes d’armes nucléaires 
 

 La Chine a toujours respecté et soutenu les efforts déployés par les pays et 
régions pour obtenir la création de zones exemptes d’armes nucléaires ou de zones 
exemptes d’armes de destruction massive, sur la base de consultations volontaires et 
en fonction de leur situation respective. 

 À ce jour, la Chine a ratifié le Protocole additionnel II du Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes, les 
Protocoles II et III du Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud et les 
Protocoles I et II du Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique. Elle 
a également adhéré au Traité sur l’Antarctique, au Traité sur les principes régissant 
les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes et au Traité interdisant 
de placer des armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive sur le fond 
des mers et des océans, ainsi que dans leur sous-sol. 

 La Chine soutient les efforts consentis par les États membres de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est en vue de créer une zone exempte d’armes 
nucléaires dans la région et a conclu un accord de principe avec l’ASEAN sur les 
questions pertinentes évoquées dans le Traité sur la zone exempte d’armes 
nucléaires de l’Asie du Sud-Est. D’autre part, la Chine se réjouit de l’entrée en 
vigueur du Traité portant création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
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centrale, dont la formulation actuelle y compris celle du Protocole additionnel ne lui 
pose aucune difficulté. Elle est disposée à signer les protocoles additionnels dans les 
meilleurs délais dès que les traités susmentionnés seront ouverts à la signature. 

 La Chine appuie les efforts déployés en vue de créer une zone exempte 
d’armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive au Moyen-Orient et 
espère voir cet objectif bientôt réalisé. Elle s’associe au consensus qui s’est exprimé 
à différentes sessions de l’Assemblée générale des Nations Unies à propos de 
résolutions visant à créer une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient.  

 La Chine respecte le statut de zone exempte d’armes nucléaires de la Mongolie 
et a appuyé l’adoption des résolutions pertinentes à différentes sessions de 
l’Assemblée générale. En 2000, la Chine et les quatre autres États dotés d’armes 
nucléaires ont publié une déclaration commune par laquelle ils se sont engagés à 
fournir des garanties de sécurité à la Mongolie. 
 

 5. La Chine soutient résolument le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires et participe activement aux travaux de la Commission  
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète  
des essais nucléaires 
 

 La Chine soutient le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, dont 
elle fut l’un des premiers signataires, et a rigoureusement respecté son engagement 
relatif au moratoire sur les essais nucléaires. Elle prône l’entrée en vigueur rapide 
du Traité et est le coauteur de plusieurs résolutions soumises à cet effet à la 
Première Commission de l’Assemblée générale des Nations Unies. La Chine a 
également participé activement à toutes les conférences organisées pour faciliter 
l’entrée en vigueur du Traité. 

 La Chine a pris une part active à tous les travaux de la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires et se prépare à appliquer le Traité au niveau national. Une agence 
nationale a été créée à cet effet. La Chine a entrepris la construction de 11 stations et 
d’un laboratoire du système de surveillance international. À ce jour, six stations 
sismiques, trois stations de radioéléments, le laboratoire de radioéléments de Beijing 
et le Centre national de données sont déjà achevés. Deux stations d’infrason sont en 
cours de construction. La Chine a également mis au point une infrastructure 
nationale de communications et a procédé à un test coordonné de l’ensemble du 
système. Elle collabore actuellement avec le Secrétariat technique provisoire en vue 
de la certification des stations déjà prêtes. 

 La Chine a pris une part active aux négociations relatives à l’établissement du 
manuel à suivre pour les inspections sur place et d’autres manuels pratiques. Les 
experts chinois ont étudié avec soin les techniques d’inspection sur place et ont mis 
au point un système mobile de détection rapide Ar-37 susceptible de détecter 
rapidement des gaz émanant d’essais nucléaires souterrains. La Chine a fourni ce 
système pour l’exercice pratique conjoint mené au Kazakhstan en 2008. 

 En coopération avec le Secrétariat technique provisoire, la Chine a accueilli 
divers séminaires internationaux et organisé des stages de formation. En mai 2009, 
la Chine et le Secrétariat ont organisé conjointement et avec succès le séminaire des 
centres nationaux de données à Beijing.  
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 6. La Chine attache une grande importance à la sûreté de ses armes nucléaires  
et a pris des mesures concrètes pour prévenir leur lancement non autorisé  
ou accidentel 
 

 La Chine attache une grande importance à la gestion de la sûreté de ses 
arsenaux nucléaires et a adopté à cet égard un ensemble de règles et de procédures 
rigoureuses. Afin de garantir la sûreté absolue de ses armes nucléaires, la Chine 
applique strictement un ensemble de règles et de règlements concernant le contrôle 
de la sûreté nucléaire et l’accréditation du personnel chargé de manipuler des armes 
nucléaires; elle a adopté des moyens techniques et des procédures fiables et renforcé 
la sûreté du stockage, du transport et de la manipulation des armes nucléaires, ne 
cesse d’améliorer les mécanismes et procédures de réaction d’urgence aux accidents 
nucléaires et a mis au point un ensemble de mesures spéciales de sécurité afin 
d’éviter un lancement non autorisé ou accidentel. Aucun accident lié à des armes 
nucléaires ne s’est jamais produit en Chine. 

 La chaîne de commandement opérationnel et les processus de prise de 
décisions en vigueur dans la force nucléaire chinoise sont extrêmement centralisés. 
Les opérations de la force relèvent du Comité militaire central dont les ordres sont 
suivis de la manière la plus stricte et la plus rigoureuse. 
 

 7. La Chine soutient activement les efforts multilatéraux en faveur  
du désarmement nucléaire et a apporté une importante contribution  
au processus multilatéral de désarmement nucléaire 
 

 La Chine estime que tous les États dotés d’armes nucléaires devraient 
s’acquitter en toute bonne foi des obligations qui leur incombent au titre de 
l’article VI du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et s’engager 
publiquement à ne pas chercher à détenir de manière permanente des armes 
nucléaires. Le moment venu, tous les États dotés d’armes nucléaires devraient 
rejoindre les négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire. Afin de 
réaliser l’objectif ultime de désarmement nucléaire complet, la communauté 
internationale devrait, en temps opportun, mettre au point un plan d’action à long 
terme et par étapes, comprenant notamment la conclusion d’une convention sur 
l’interdiction complète des armes nucléaires.  

 Depuis de nombreuses années, la Chine vote en faveur des principales 
résolutions sur le désarmement nucléaire dont est saisie l’Assemblée générale, 
notamment la résolution 64/57 : « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : 
accélération de la mise en œuvre des engagements en matière de désarmement 
nucléaire », la résolution 64/53 « Désarmement nucléaire » la résolution 64/59 
« Convention sur l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires » et la 
résolution 64/27 « Conclusion d’arrangements internationaux efficaces visant à 
garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces 
armes ». 

 La Chine apporte son appui à la Conférence du désarmement à Genève pour 
ses travaux de fond sur le désarmement nucléaire, les garanties de sécurité aux États 
non dotés d’armes nucléaires, le traité interdisant la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et la prévention 
d’une course aux armements dans l’espace, et ce, d’une manière globale et 
équilibrée. En mai 2009, la Chine s’est ralliée au consensus sur l’adoption du 
Programme de travail de la Conférence du désarmement. Elle soutient également 
l’ouverture rapide de négociations et la conclusion d’un traité interdisant la 
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production de matières fissiles qui soit non discriminatoire et multilatéral et dont la 
mise en œuvre soit effectivement et internationalement vérifiable, conformément au 
mandat prescrit dans le rapport Shannon.  

 Les experts nucléaires chinois ont mené des recherches amples, approfondies 
et déjà fructueuses sur les mesures de vérification et les moyens techniques 
nécessaires au désarmement nucléaire, y compris la technologie de certification des 
têtes et des composants nucléaires et les technologies de protection des 
informations. 
 

 8. La Chine accroît sans cesse la transparence de son dispositif nucléaire  
et renforce la confiance stratégique mutuelle entre les pays concernés 
 

 En matière nucléaire, la Chine a adopté une politique et une stratégie 
cohérentes, ouvertes et transparentes. Elle a toujours résolument emprunté la voie 
du développement pacifique, applique une politique étrangère indépendante et 
pacifique et une politique de défense visant par nature à la défense du pays. Elle 
considère que la transparence nucléaire doit être fondée sur le principe d’une 
sécurité non diminuée pour tous et que les États doivent prendre les mesures 
adéquates de manière volontaire et en fonction de leur propre situation, en tenant 
compte de leurs conditions de sécurité particulières. La Chine déploie des efforts 
incessants et prend des mesures positives en faveur de la transparence nucléaire, 
dans la mesure où sa sécurité nationale est préservée. 

 Depuis 1998, la Chine a publié six livres blancs sur la défense nationale, 
présentant clairement sa politique de défense, sa politique militaire, sa constitution 
de forces ainsi que la nature et les responsabilités de la force de missiles 
stratégiques, son histoire, sa structure et son fonctionnement. La Chine encourage 
activement le renforcement des liens de confiance stratégique avec les pays 
concernés. Depuis 2006, le quartier général de la force chinoise de missiles 
stratégiques a reçu la visite de délégations provenant de divers pays, dont les États-
Unis et la Fédération de Russie. En septembre 2009, la Chine a participé à la 
conférence des cinq États dotés d’armes nucléaires sur les mesures de renforcement 
de la confiance en matière de désarmement et de non-prolifération. Ces échanges 
multilatéraux et bilatéraux témoignent clairement de la sincérité de la Chine en 
matière de transparence nucléaire, et jouent un rôle positif dans le renforcement de 
la confiance stratégique mutuelle entre la Chine et les autres États dotés d’armes 
nucléaires. 
 

 9. Défense antimissile et question de l’espace extra-atmosphérique 
 

 La Chine estime que le processus de désarmement nucléaire international doit 
avoir pour socle la préservation de l’équilibre et de la stabilité stratégiques du 
monde. À ces fins, la Chine s’oppose au déploiement de systèmes de défense 
antimissiles et à toute initiative de coopération internationale en la matière, qui 
rompraient l’équilibre et la stabilité stratégiques du monde. Elle préconise 
activement un processus multilatéral de prévention de la militarisation et de la 
course aux armements dans l’espace. 

 Depuis 2005, la Chine ne cesse d’encourager la communauté internationale à 
négocier un instrument international juridiquement contraignant afin d’empêcher la 
militarisation et le lancement d’une course aux armements dans l’espace. En 2006, 
la Chine, conjointement avec la Fédération de Russie, a présenté à la Conférence du 
désarmement des documents de travail sur les mesures de transparence et de 
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renforcement de la confiance, sur des questions de définition, sur les instruments 
juridiques internationaux en vigueur et sur des questions de vérification (voir 
CD/1778, CD/1779, CD/1780 et CD/1781, respectivement). En février 2008, la 
Chine et la Fédération de Russie ont conjointement présenté un projet de traité sur la 
prévention du déploiement d’armes dans l’espace et de la menace ou de l’emploi de 
la force contre des objets spatiaux (CD/1839) et ont appelé la Conférence du 
désarmement à ouvrir un débat à ce sujet. En août 2009, la Chine et la Fédération de 
Russie ont présenté un document de travail conjoint intitulé « Questions et 
commentaires principaux concernant le projet de traité relatif à la prévention du 
déploiement d’armes dans l’espace et de la menace ou de l’emploi de la force contre 
des objets spatiaux (CD/1840) et réponses à ceux-ci » (CD/1872), afin de répondre 
aux questions émanant de diverses parties sur la définition, la mise en œuvre, la 
vérification et d’autres aspects du projet de traité. 

 La Chine est régulièrement coauteur de la résolution sur la prévention d’une 
course aux armements dans l’espace présentée à la Première Commission de 
l’Assemblée générale. Chaque année depuis 2005, elle coorganise, avec l’Institut 
des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement, la Fédération de Russie et 
le Canada, les séminaires sur la sécurité dans l’espace à Genève, afin de faciliter la 
tenue de débats approfondis sur les questions liées à la sécurité dans l’espace, 
comme la prévention d’une course à l’armement, la transparence et la durabilité ou 
encore les mesures de renforcement de la confiance. 
 
 

 III. Utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
 
 

 La Chine œuvre activement en faveur de la coopération internationale 
concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et considère que 
la non-prolifération ne doit pas nuire aux droits de tel ou tel pays, en particulier des 
pays en développement, concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques. 
 

 1. La Chine applique rigoureusement le Statut de l’AIEA et participe  
activement à ses diverses activités 
 

 La promotion de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est 
l’un des principaux objectifs fixés par le Traité de non-prolifération nucléaire et par 
le Statut de l’AIEA. La Chine apporte son soutien et sa participation active aux 
activités de coopération technique de l’AIEA. Elle acquitte chaque année et en 
temps voulu l’intégralité de sa contribution mise en recouvrement au Fonds de 
coopération technique. Conformément au principe de participation active et 
d’échange de bons procédés, la Chine a fourni des ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires aux activités de coopération technique de l’Agence, tout 
en bénéficiant de son assistance en retour. À la fin de 2009, la Chine avait 
volontairement fourni 35 millions de dollars, ainsi que 800 personnes-temps en 
services d’experts et 1 400 personnes-temps en services de formation et d’accueil 
d’experts étrangers en Chine. 

 La Chine participe activement aux négociations et à la rédaction des 
conventions internationales concernant le domaine nucléaire. Elle a déjà signé ou 
adhéré à 14 conventions et accords en la matière, dont la Convention sur la 
notification rapide d’un accident nucléaire et la Convention sur la sûreté nucléaire. 
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En avril 2006, elle a adhéré à la Convention commune sur la sûreté de la gestion du 
combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs. 

 En avril 2009, le Gouvernement chinois a accueilli, conjointement avec 
l’AIEA, la Conférence ministérielle internationale sur l’énergie nucléaire au 
XXIe siècle, qui favorise les échanges et la coopération au sein de la communauté 
internationale et contribue au développement de l’énergie nucléaire dans le monde. 

 2. La Chine est fidèle aux principes de respect mutuel de la souveraineté,  
d’égalité et d’avantages réciproques dans le cadre de la coopération 
internationale à laquelle elle participe activement pour promouvoir  
l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
 

 La Chine a signé avec plus de 20 pays des accords intergouvernementaux de 
coopération sur l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, qui 
constituent le socle des échanges et de la coopération entre la Chine et ces pays dans 
le domaine nucléaire. 

 La Chine organise aussi des échanges approfondis et fructueux ainsi que des 
programmes de coopération comprenant l’échange de personnel et d’équipement, 
l’acquisition et le commerce de technologies avec des pays tels que les États-Unis, 
le Japon, le Canada, la Fédération de Russie, la République de Corée et l’Australie. 
Elle a exporté des matières nucléaires aux États-Unis, au Japon et au Canada, entre 
autres pays, et a acquis des équipements et technologies concernant l’énergie 
nucléaire auprès de la France, du Canada, de la Fédération de Russie et des États-
Unis.  

 La Chine attache une grande importance à la coopération avec les pays en 
développement et leur a toujours fourni une assistance dans la mesure de ses 
capacités. Tout projet de coopération dans ce domaine a été réalisé dans le strict 
respect des garanties de l’AIEA ou dans le cadre de projets de coopération technique 
de l’Agence. 

 Le Gouvernement chinois soutient activement la coopération multilatérale 
visant à promouvoir le développement de la technologie nucléaire et l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. En novembre 2006, il a signé la Charte du 
Forum international Génération IV. En août 2007, il a approuvé l’Accord conjoint de 
mise en œuvre du réacteur expérimental thermonucléaire international (ITER). En 
2007, la Chine a rejoint le Partenariat mondial pour l’énergie nucléaire puis, en mars 
2008, l’Accord-cadre sur la collaboration internationale concernant le système 
d’énergie nucléaire dit « Génération IV ». En octobre 2009, elle a accueilli la 
troisième réunion du Comité exécutif ministériel sur le partenariat mondial pour 
l’énergie nucléaire, qui contribue à une meilleure compréhension au niveau 
international de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.  
 

 3. La Chine encourage avec vigueur l’utilisation de l’énergie nucléaire  
à des fins pacifiques, dans l’intérêt du développement économique  
et social durable du pays 
 

 La Chine attache une grande importance à l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques. Elle coordonne le développement de l’énergie nucléaire avec 
celui des autres sources d’énergie et veille à l’utilisation raisonnable des ressources, 
ainsi qu’au traitement et à l’élimination des déchets radioactifs. Elle s’efforce en 
outre d’équilibrer le rapport entre l’efficacité économique et le progrès 
technologique, de même qu’entre le développement à court terme et les objectifs à 
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moyen et à long terme. Le développement de l’énergie nucléaire entraînera celui des 
industries nationales connexes et suscitera des avancées scientifiques et 
technologiques, stimulant ainsi le progrès technique, économique et social 
d’ensemble. 

 La Chine possède désormais un secteur industriel nucléaire assez complet, fort 
d’une importante capacité de production. L’utilisation de l’énergie nucléaire à des 
fins pacifiques est entrée dans une phase de développement rapide. À ce jour, les 
centrales nucléaires en service en Chine ont une capacité totale de 9 100 000 
kilowatts et sont en état de bon fonctionnement. En outre, 28 centrales nucléaires 
sont en cours de construction, pour une capacité totale de 31 400 000 kilowatts. 
Compte tenu de la nécessité d’assurer le développement économique durable de la 
Chine, l’énergie nucléaire, qui est une source d’énergie propre et fiable, jouera un 
rôle croissant dans la future architecture énergétique nationale. La Chine soumettra 
le développement de cette source d’énergie aux principes suivants : agir en toute 
indépendance tout en coopérant avec les pays étrangers et stimuler la production 
nationale tout en important des technologies. Elle contribuera activement à la 
coopération internationale, conduira des recherches variées et acquerra de nouvelles 
technologies internationales. 
 

 4. La Chine attache une grande importance à la sûreté et à la sécurité  
nucléaires, s’oppose fermement à la prolifération et au terrorisme  
nucléaires et s’acquitte activement de ses obligations internationales  
en la matière 
 

 La Chine a contribué à la rédaction de la Convention internationale pour la 
répression des actes de terrorisme nucléaire et a entamé le processus de ratification, 
qu’elle poursuivra avec détermination. En 2008, elle a ratifié l’amendement à la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires, améliorant ainsi son 
dispositif de sûreté et de sécurité des matières nucléaires, conformément à la 
Convention. Elle respecte scrupuleusement les résolutions 1373 (2001), 1540 (2004) 
et 1887 (2009) du Conseil de sécurité, et prend des mesures concrètes pour 
empêcher des agents non étatiques de se procurer des matières sensibles. Elle 
participe activement aux efforts internationaux visant à renforcer la gestion des 
sources radioactives et soutient le Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des 
sources radioactives, élaboré par l’AIEA. Conformément aux exigences et principes 
contenus dans ce document, la Chine a amendé sa réglementation sur la sûreté et la 
protection des radio-isotopes et des mécanismes produisant des radiations, qui est 
entrée en vigueur le 1er décembre 2005. Le Gouvernement chinois encourage 
activement le secteur industriel nucléaire à améliorer sa contribution à la sûreté 
nucléaire, à adopter l’ensemble des normes et pratiques internationalement 
reconnues et à promouvoir une culture de la sécurité nucléaire dans la société civile. 

 La Chine prend des mesures de sûreté nucléaire strictes et efficaces. Elle a mis 
au point des mécanismes juridiques de sûreté nucléaire et des mécanismes de 
gestion, de contrôle et de réaction d’urgence très performants et possède un très bon 
bilan en matière de sûreté nucléaire. Elle a adopté une série de lois et de règles dans 
ce domaine, dont le règlement concernant le contrôle de la sûreté des établissements 
nucléaires civils, le règlement concernant le contrôle des matières nucléaires, le 
règlement concernant la gestion d’urgence des accidents nucléaires dans les 
centrales nucléaires et la loi sur la prévention et le contrôle de la pollution 
radioactive. 
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 La Chine apporte son soutien et sa participation active à la coopération avec 
l’AIEA en matière de sécurité nucléaire, ainsi qu’à la coopération bilatérale, 
régionale et multilatérale. Elle a toujours participé à l’ensemble des activités 
conduites au titre de l’Initiative mondiale de lutte contre le terrorisme nucléaire, 
dont elle fut l’un des partenaires initiaux. Pendant les Jeux olympiques de 2008 à 
Beijing, elle a entretenu des liens de coopération efficace avec l’AIEA et les pays 
concernés dans le domaine de la sécurité nucléaire. Ces dernières années, elle a 
assisté des pays en développement en matière de sécurité nucléaire. Elle a 
notamment prêté assistance à plusieurs de la région, dans les limites de ses 
capacités, au moyen de démonstrations techniques et de sessions de formation du 
personnel. La Chine a participé activement au Sommet mondial sur la sécurité 
nucléaire qui s’est tenu aux États-Unis en avril 2010. Elle envisage de créer sur son 
territoire un « Centre d’excellence » de la sécurité nucléaire, en collaboration avec 
les pays concernés, afin de renforcer son rôle dans la coopération régionale en 
matière de sécurité nucléaire. 

 


